
Qui peut déposer un projet ?
  Toutes les personnes âgées de 14 ans 
et plus qui habitent, travaillent,  
sont scolarisées ou payent leurs  
impôts à Saint-Rémy.

  Les associations domiciliées sur la 
commune et enregistrées en Préfecture.

Par souci de neutralité, les élus 
ayant un mandat local ne sont pas 
autorisés à déposer un projet.

Quelles idées déposer ?
Toutes les idées sont bonnes !  
Il suffit simplement de respecter certains critères :
• Relever de la compétence de la commune,
•  Être localisé sur la commune et concerner le domaine public communal,
•  Respecter l’intérêt général,
• Être en adéquation avec le développement durable,
• Correspondre à des dépenses d’investissement,
•  Ne pas dépasser l’enveloppe de 50 000 € par projet
•  Pouvoir être juridiquement, techniquement et financièrement estimé 

et réalisé,
• Être réalisable dans un délai de 2 ans,
•  Ne pas être en passe d’être réalisé ou en cours d’exécution,
• Ne pas être relatif à l’entretien régulier de l’espace public,
•  Limiter les coûts de fonctionnement et de gestion d’entretien courant…

Retrouvez tous les détails dans le règlement en ligne (voir au dos).

C’est déjà la 3e édition du budget participatif de la ville 
de Saint-Rémy-de-Provence qui débute en cet automne 
2023, après 2 premières années déjà marquées par le 
succès.

On s’en souvient, 59 projets avaient été déposés lors de 
la première édition, et sur les 21 projets finalistes, 13 
lauréats avaient été choisis par 573 votants. Lors de la 

deuxième édition, 40 projets ont été proposés, 19 soumis au vote, et 10 pro-
jets choisis par un nombre de votants beaucoup plus élevé (981). 
Si le budget participatif de Saint-Rémy est encore jeune, ces chiffres témoignent 
néanmoins d’une montée en puissance du dispositif et de l’adhésion grandis-
sante des Saint-Rémois, qui n’hésitent plus à soumettre des projets plus ambi-
tieux et à donner leur avis, par le vote, sur ce qui leur est proposé.
Cela démontre qu’à Saint-Rémy, la démocratie participative avance et pro-
gresse, aussi bien du côté de l’institution que du côté des citoyens, dans une 
démarche collaborative, où chacun apprend de l’autre. À travers le budget par-
ticipatif, une nouvelle façon d’exercer la citoyenneté, et de devenir acteur  de 
sa ville, se dessine et s’ancre peu à peu dans les habitudes.
Le budget participatif, enfin, a une vertu pédagogique. Il rend plus transpa-
rente et plus concrète l’action publique, et met en valeur la réalité du quotidien 
de la collectivité : arbitrages budgétaires, expertise des services, contraintes  
financières, administratives et règlementaires, composition avec des opinions 
parfois divergentes... 
Nous sommes donc fiers de poursuivre cette aventure citoyenne pour la  
3e année, et nous ne doutons pas que les Saint-Rémois nous emboiteront le 
pas avec de nouveaux magnifiques projets pour leur commune.

Yves Faverjon
1er adjoint au maire de Saint-Rémy-de-Provence, en charge du budget participatif,

et vice-président de la Communauté de communes, en charge de l’économie et du tourisme
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ET VOUS, QUE FERIEZ-VOUS POUR VOTRE VILLE

AVEC 300 000 € ?  MAIRIE DE SAINT-RÉMY-DE-PROVENCE
Pl. Jules-Pellissier • 13210 Saint-Rémy-de-Provence • Tél. 04 90 92 08 10 • contact@ville-srdp.fr 
www.mairie-saintremydeprovence.fr    Ville Saint-Rémy-de-Provence sur Apple et Android
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infos utiles et contacts

Consultez le détail de chaque étape 
et le règlement sur le site internet de la Ville : 

www.mairie-saintremydeprovence.com 
(Accueil > Mairie / Citoyenneté > Budget participatif) 

ou dans le guide du porteur de projet.

Pour toute question vous pouvez contacter :

Marion Leguevaque, chargée de mission 
participation citoyenne et démocratie participative 
Place Jules-Pellissier 13210 Saint-Rémy-de-Provence 

Tél. 06 25 68 10 02 • democratie.participative@ville-srdp.fr

Maison des associations 
Espace de la Libération 13210 Saint-Rémy-de-Provence 

Tél. 04 32 60 67 33 • maisondesassociations@ville-srdp.fr

Maison de la jeunesse 
11 bis av. Félix-Gras 13210 Saint-Rémy-de-Provence 

Tél. 04 90 90 56 17 • jeunesse@ville-srdp.fr

Le pôle numérique du Liber’espace 
peut vous aider à utiliser la plateforme dédiée 

Espace de la Libération 13210 Saint-Rémy-de-Provence 
Tél. 04 32 60 67 38 • liberespace@ville-srdp.fr

L’écrivain public peut vous aider à formuler votre idée 
Espace de la Libération 13210 Saint-Rémy-de-Provence 

Tél. 06 11 62 61 62 • aorfeo79@gmail.com



Vous souhaitez faire partie de la commission ?
Faites-vous connaitre avant le 20 novembre 2023 auprès de Marion Leguevaque (voir au dos)

Où, quand et comment déposer mon idée ?
EN VERSION PAPIER :
Rendez-vous à l’accueil de la mairie,  
à la Maison des associations (espace 
de la Libération) ou à la Maison de la 
jeunesse.
Un « guide du porteur de projet »  
vous sera remis. Vous y trouverez toutes 
les informations utiles, y compris le  
formulaire de dépôt.

EN VERSION NUMÉRIQUE :
Via le site de la ville (Accueil > Mairie / 
Citoyenneté > Budget participatif).

Du 13 octobre au 
3 décembre 2023

Dans les  
3 mois qui 
suivent

Jusqu’en 
2026

Au printemps  
2024

Qui vérifie si les dossiers déposés sont recevables ?
Une commission de 16 personnes est chargée de vérifier la recevabilité 
des projets déposés.
Elle est composée de citoyens (tirés au sort parmi une liste de volontaires), 
d’agents municipaux et d’élus.
Les projets qui répondent aux critères sont ensuite étudiés par les services municipaux 
qui vérifient la faisabilité technique, juridique et financière.

Les votes sont anonymes. 
Vous pouvez voter pour autant de projets que vous 
le souhaitez, dans la limite des 300 000 € alloués. 

Qui, quand et comment voter ?
Toute personne âgée de 14 ans et plus, qui habite, travaille, étudie ou paie ses impôts à Saint-Rémy-de- 
Provence. Les associations ne peuvent pas voter et par souci de neutralité, les élus ayant un mandat local non plus.

EN VERSION PAPIER :
• Un formulaire papier sera disponible à l’accueil de la 
mairie, de la Maison des associations, du Liber’espace, 
de la Maison de la jeunesse et de l’Alpilium.
• Et pour ceux qui ont déposé un projet : avec  
le formulaire de vote qui se trouve dans le « guide  
du porteur de projet ».

EN VERSION NUMÉRIQUE :
Via le site de la ville (Accueil > Mairie / Citoyenneté > 
Démocratie participative) .

Que deviennent les projets et leurs porteurs ?
• Ils sont réalisés dans les 2 années qui suivent la validation par le Conseil Municipal. 
• Les personnes qui déposent un projet sont associées au projet de son étude à 
sa réalisation. Il s’agit d’une vraie démarche de co-construction avec les services 
de la ville.

où consulter les projets éligibles ?
Ils sont consultables :
• en intégralité sur la plateforme en ligne, 
• lors d’une présentation au public :  
les porteurs de projet disposeront d’un espace et d’outils afin d’exposer leur idée, 
la défendre et ainsi générer le plus de votes possible.

Été 
2024

quand connait-on les projets lauréats ?
Après contrôle de la Commission, les projets lauréats sont ceux ayant 
obtenu le plus grand nombre de votes dans la limite des 300 000 € 
disponibles. 
Ils sont ensuite présentés en Conseil Municipal.
Une cérémonie mettra ces projets à l’honneur.


